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Lois, décrets  
et sauvegarde du patrimoine
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Les monuments doivent  être protégés en vertu de l’idée 

que les hommes ne sont que les dépositaires d’un bien 

dont  la grande  famille a le droit  de vous demander des 

comptes…

Le respect public entoure particulièrement les objets 

nationaux qui, n’étant à personne, sont la propriété de 

tous (…) Tous les monuments de sciences et d’arts sont 

recommandés à la surveillance de tous les bons citoyens.

D’après l’abbé Grégoire (1750-1831),

juriste et révolutionnaire français
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Loi Borno

La loi Vincent
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La Convention du Patrimoine mondial

Le décret d’Avril
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Chapitre III

Décret du 10 mai 1989 
créant la Commission Nationale du Patrimoine.

Extrait : Chapitre III du Moniteur No 55 du 20 juillet 1989)des biens culturels

Cet article a été rédigé avec la collaboration 
de Me Patricia Yamilée Payen, Avocate
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De la Providence des Hommes  
au Pénitencier du Cap-Haïtien

La Providence des Hommes

La prison civile du Cap-Français
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Le Pénitencier du Cap-Haïtien

Aujourd’hui
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Patrimoine National

ANCIENNE PROVIDENCE DES HOMMES ANCIEN PENITENCIER DU CAP-FRANCAIS

tontons macoutes 

Fò Lanmò

de l’ancien pénitencier du Cap-Haïtien :
Longitude : 19°45’50.92” N 

Latitude : 72°12’16.80” O

Altitude : 35m 
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35ème session du CPM-UNESCO :  
importantes décisions

Décisions adoptées par le Comité du Patrimoine Mondial lors de sa 35ème session 
(UNESCO, 2011)
Décision 35 COM 7B.125
Parc national  historique – Citadelle, Sans Souci, Ramiers (Haïti) (C 180)

Patrimoine mondial 35COM
UNESCO
Convention concernant la Protection du Patrimoine Culturel et Naturel 
Mondial
Comité du Patrimoine Mondial
Trente-cinquième session
Paris, Siège de l’UNESCO
19-29 juin 2011

Décision 35 COM 7B.125
Ordre   du  jour : Etat  de  conservation  de  biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial
Nom du bien ciutlruel : Parc national  historique – Citadelle, Sans Souci, 
Ramiers (Haïti) (C 180)

Année d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial : 1982
Critères
(iv) (vi)
Année(s) d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril : Néant
Décisions antérieures du Comité : 6 COM XII.41; 7 COM X.36 ; 34 COM 
7B.110
Assistance internationale : Montant  total  accordé au bien : 200 668 dollars  
EU  pour des  programmes de  conservation  et d’assistance d’urgence ; 49300 
dollars EU pour une mission technique d’urgence après le tremblement de 
terre du 12 janvier 2010.
Fonds extrabudgétaires de l’UNESCO : Montant total accordé au bien: 
14.780 dollars EU pour la mission technique de juillet 2010, en partie !nan-
cée par les Fonds-en-dépôt espagnols pour le patrimoine mondial 
Missions de suivi antérieures :

Havane;  

Facteurs a"ectant le bien identi!és dans les rapports précédents
a) absence de plan de gestion;
b) absence de plan de conservation;
c) dégâts causés par l’eau;
d) vandalisme;
e) activités sismiques;

g) absence de plan de prévention des risques.

Problèmes de conservation actuels

en Haïti, le Centre du Patrimoine Mondial a eu l’occasion de discuter au cours 
de trois séances de travail avec  les  membres  de  l’Institut  de Sauvegarde du  
Patrimoine  National  d’Haïti  (ISPAN).  Les  autorités nationales ont remis 

-
dial : les projets en cours, les programmes sollicitant du !nancement, la liste 
des propositions  d’action  en  termes  de  coopération  bilatérale  et  multila-
térale,  ainsi  qu’une analyse détaillée des progrès accomplis depuis la dernière 
mission du mois de juillet 2010.

création d’un bureau technique à la Citadelle Henry, mis en œuvre par 
deux techniciens, l’un siégeant à Milot et l’autre à Dondon, les deux po-
pulations se situant aux extrémités nord et sud du Parc national.
Le Centre du Patrimoine Mondial a organisé en septembre 2010 une 
réunion technique de travail avec les experts qui ont accompagné la mis-

-
ment à la décision du Comité du Patrimoine Mondial en 2010, avec un 
accent spécial sur les actions à suivre pour mettre en œuvre le plan de 
conservation et de préparation aux risques. Le document technique !nal 
qui servira de base pour le plan d’action est en train d’être !nalisé. La 
Déclaration rétrospective de valeur universelle exceptionnelle est en cours 
d’élaboration et la documentation historique de la construction du bien 
a été complétée avec de la documentation provenant de l’UNESCO, de 
l’ICOMOS International, ainsi que des archives cartographiques du Châ-
teau de Vincennes.

national par le biais de l’arrêté présidentiel de juillet 2010. Les limites du 
Parc vont être dé!nies et les travaux de recensement des types de propriété 
dans les limites du site ainsi que dans les environs sont actuellement en 
cours.
Des pourparlers ont été initiés avec des représentants de l’Union euro-
péenne, le Ministre des Travaux Publics, les représentants du Ministère 

-
mation relative à la construction de la route nationale 003, dont le tracé 
initial avait été l’objet d’une demande d’arrêt par le Comité du Patrimoine 
Mondial en 2010. Des routes alternatives ne traversant pas le Parc ont 
également été demandées. Pendant la réunion de travail avec le Ministère 
des Travaux Publics et son équipe, il a été con!rmé que des études d’éva-

Dans ce sens, les représentants haïtiens ont con!rmé que un projet tech-
nique d’amélioration de la route nationale, parcourant actuellement le 
Parc pour relier Milot à Dondon, va être soumis au Centre de Patrimoine 
Mondial pour examen et révision.
En ce qui concerne les projets de tourisme que l’on souhaite développer 
à la Citadelle, des pourparlers ont été amorcés avec la Banque Interamé-

mondial,  demandant  l’interruption  du  projet  de  tourisme  de  masse  
à  la Citadelle jusqu’à ce que le plan de conservation et de gestion du site 
soit !nalisé. La BID est l’un des investisseurs, aux côtés de la Compagnie 
Royal Caribbean et du Ministère du Tourisme, du programme d’interven-

des croisières qui accostent à Labadie. L’ISPAN n’a accepté, ni de jouer 
le rôle de superviseur des travaux d’interventions prévues, ni de signer la 
proposition de mise en œuvre. Le Ministère de la culture et de la com-
munication, responsable de la conservation du bien, n’a pas participé aux 
négociations, parce que l’accord de la BID avec l’État haïtien ne l’inclut 
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pas pour l’instant, parmi les signataires des programmes d’intervention.
L’Agence espagnole de coopération internationale et du développement 
(AECID) a con!rmé une subvention d’État à hauteur de 200.000 euros 
pour le développement des plans de conservation, de gestion et de préven-

COM 7B.110 du Comité du patrimoine mondial.

Conclusions
Le Centre du Patrimoine Mondial et les Organisations consultatives pro-
posent au Comité du Patrimoine Mondial de remercier l’ISPAN pour 
sa collaboration, notamment pour avoir maintenu une communication 

de la détermination de l’ISPAN dans la mise en œuvre des actions sollicitées 
par le Comité du Patrimoine Mondial.
Le Comité du patrimoine mondial,
1. Ayant examiné le document WHC-11/35.COM/7B.Add,
2. Rappelant la décision 34 COM 7B.110, adoptée à sa 34ème session (Bra-
silia, 2010),

-
positions prises pour mettre en œuvre les décisions du Comité du patri-
moine mondial, reconnaît les e"orts déployés par l’État partie pour assurer 
la sauvegarde du bien et remercie l’Institut de Sauvegarde du Patrimoine 
National d’Haïti (ISPAN) pour le travail entrepris et le respect des décisions 
du Comité du Patrimoine Mondial;

en Haïti du 19 avril 2011 et demande que les projets prévues pour le bien 
soient une des priorités du plan d’action qui va être développé;
5. Remercie  également  le  Gouvernement  de  l’Espagne  et  l’Agence  

espagnole  de coopération internationale pour le développement, de sa gé-
néreuse contribution à la mise en œuvre des décisions du Comité du Patri-
moine Mondial;
6. Prend note du rapport de mission élaboré par le Centre du Patrimoine 
Mondial;
7. Prend également note  des  progrès de  la  proposition d’une  alternative 
à  la  route nationale 003 par le Ministère des travaux publics de Haïti et 
réitère sa demande que le projet !nal, ainsi que les études d’impact environ-
nemental et les études d’impact sur le patrimoine soient soumises au Centre 
du Patrimoine Mondial et aux Organisations consultatives pour examen 
avant toute intervention;
8. Demande également à l’Etat partie de soumettre le projet technique 
d’amélioration de la route existante dans les limites du Parc, y compris le tra-
jet, les travaux d’ingénierie pour la canalisation du #euve, le type de bitume 

9. Demande en outre à l’État partie de prendre toutes les mesures nécessaires 
au niveau interministériel pour s’assurer qu’aucune exécution, travaux ou 
installations destinés à la visite touristique ne soient développés avant leur 
prise en compte dans le plan de conservation;
10. Demande par ailleurs à l’État partie de soumettre au Centre du Patri-
moine Mondial le projet de Déclaration rétrospective de Valeur Universelle 
Exceptionnelle du bien et de prendre toutes les mesures nécessaires pour !-

du  Parc,  de  sa  zone  tampon  et du  cadre juridique pour sa protection;
11. Demande en!n à l’État partie de soumettre au Centre du Patrimoine 

-
vation du bien et la mise en œuvre de ce qui précède, pour examen par le 
Comité du Patrimoine Mondial à sa 36ème session en 2012.

Exemples de facteurs affectant 

le Parc National Historique 

Citadelle, Sans- Souci, Ramiers
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Merci ! Azò, Adieu !

Chronique
des monuments et sites historiques d’Haïti

Réunion d’experts en législation d’Haïti

MCC : assises culturelles

Note de la DG de l’ISPAN

La publication de ce numéro 
du BI a été réalisée grâce au 

Le Président de la République à Sans-Souci

Le bureau régional Nord de l’ISPAN équipé


